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DECRETNo2oto-1qs DU 1 AVRrL 2016

Portant promotions et nominations à titre
exceptionnel et militaire dans l'Ordre National
du Bénin

tE PRESIDENT DE tA REPUBLIQUE

CHEF DE L'ETAT
CHEF DU GOUVERNEMENT

GRAND - MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la loi no 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République

du Bénin;

la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

la loi no 94-029 du 03 fuin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National

du Bénin et la loi n'2002-77 du 07 février 2007 qui l'a modifiée et

complétée;

le décret n" 201,6-125 du 10 mars 2016 portant composition du

Gouvernement;

le décret n" 2009-051 du 02 mars 2009 portant nomination de Madame

Koubourath OSSENI en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du

Bénin;

le décret n" 2013-265 du 12 juin 2013 portant nomination de Monsieur

Roger Imorou GARBA en qualité de Vice-Grand Chancelier de l'Ordre

National du Bénin;

les décrets n"99-243 du 14 mai 7999 et 2073-390 du 26 septernbre 2013

portant nomination des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

la lettre n'199/SG/PR/SA du 25 mars 2016 ;

Après avis du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;
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DECRETE:

Article ler: est élevé à titre exceptionnel et militaire à la dignité de Grand Officier
dans l'Ordre Naüonal du Bénin pour prendre rang de la date de sa réception dans la
nouvelle dignité, ColoneMGAN-MEDII Blaise Bonaventure.

Article 2 : sont promus à titre exceptionnel et militaire dans l'Ordre National du Bénin
au grade de Commandeur pour prendre rang de la date de leur réception dans l'Ordre,
les personnels militaires des Forces Armées Béninoises dont les noms suivent:

Colonel IDJOUOLA Tétédé

Colonel ISSA Abou

Colonel BADA Bertin

LCL AGOSSOUNON Eric Kossi

LCL LAOUROU Enock Marcel

Article 3 : sont promus à titre exceptionnel et militaire dans l'Ordre National du Bénin
au grade d'Officier pour prendre rang de la date de leur réception dans l'Ordre, les

personnels militaires des Forces Armées Béninoises dont les noms suivent :

- LCL ABALLO Aliassou

- Colonel SANSIMA Tchankpéga

- CBA AFORA T. Pascal

- LCL ALAO SALOU Bariou

- CC SAMA Emile

- Colonel OGOUDIKPE Agnidé Fatokou

- LCL CAMPOTA T. H. Urbain

- LCL SEÏDOU B. SéidOU

- CVS AWHANGBO jean

- Med-Cdt ABOUBAKAR Moufalilou

- LCL BONI GUESSOU C. Sika

- CBA DIGNY Coffi Edmond

- CBA AYEDEGUE Olatundé Yves Romuald

- CEN BIO YIRO Mondou Gildas M. Osséni
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- CEN ALOUKOU Martin Agonman

- CNE SEHOUN Dossou Valère Auguste

- CNE BOKINI Okourin Mathias

- CNE ADJOVI Dossou Patrick T. M.

- CNE ADIMI Bio Abiola Atchani Hervé

- CNE N'DA-SEKOU Théodore Louis

- CNE ASSOUMA Zul-Kifl Kolawolé

- CEN N'DAH Stéphane

- CBA OGOUMMA Charles

- CEN LOKOTO Jean Bernardin

- CNE AHANDESSI William

- CNE BIO Djamiratou

- CNE AROGOU Samson

- CBA KOUKOUI N. Sagbo Jocelyn

- CFT AHOUANMENOU Samson

- LCL N'DAH SEKOU Gildas Hervé T.

Article 4 : sont nommés à titre exceptionnel et militaire dans l'Ordre National du Bénin

au grade de Chevalier pour prendre rang de la date de leur réception dans l'Ordre, les

persormels militaires des Forces Armées Béninoises dont les noms suivent:

- SGT M'PO Etienne (à titre posthume)

- LVS HOUNKANRIN Orphée

- CNE LOKOSSOU Pamphile

- CNE CHABI Yabi David

- ADI AMOUSSOU Angèle

- CNE KUIKA jean-Claude

- CNE TOMENOU Gabin Florent M.

- CBA IFA Cocou |ean

- LCL SOGNI fustin
- CNE YAROU TANGA A. Kader
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LTN ADAMANYI Martial R.

LCL MORO I. Abdoulaye

CBA SANNI GOMINA Zulkoufli

LCL AGBIDINOUKOUN G. Eustache.

Article 5 : Le présent décret sera enregistré et publié au journal officiel.

FaitàCotonou, le 1 avril 2046

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand - Maître de l'Ordre National du Bénin.

Dr. Boni YAYI
La Grande Chancelière de
l'Ordre Nationa du Bénin,

Ampliations: PR 4 - AN 4 - cCZ - CS 2 - HCI 2-HAAC2-CË52-MINISTERES26-GCoNB20-SGG4-
DEPARTEMENTS 12 . DPE - DCC - INSAE3 - IGE - CSM _ DCCT 3 . BN . DAN - ONIP 3 - UNB - FASJEP - ENA 3 _ IORB 2 -
INTERESSES 50.

4r

t

h


